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L'ÉMOI et la consternationétaient à leur comble,mardi dernier, au carrefourBambouchine, dans lesixième arrondissement deLibreville. Et pour cause:un homme d'une trentained'années, André GhislainEvazza, père de trois en-fants âgés respectivementde 6, 3 et 1 ans, a mis fin, ily a environ un mois, auxjours du plus petit, Abra-ham Minko Evazza.Après avoir accompli sonforfait, le père de famille aenfoui le corps sans vie dela victime dans un sac àdos, puis l'a inhumé nui-tamment dans une zonemarécageuse située der-rière la maison familiale.C'est grâce à la perspicacitéde la mère des trois enfantsque la vérité a fini partriompher. " Nous vivions
ensemble au domicile fami-
lial sis au carrefour Bam-
bouchine. Mais
l'irresponsabilité et le com-
portement violent d’AndréGhislain Evazza ont vite fait
que je prenne mes distances.

J'ai donc aménagé chez mes
parents avec mes trois en-
fants. Puis, un jour,  AndréGhislain Evazza s'est pré-
senté chez moi après avoir
appris que notre benjamine
est malade et qu'elle est hos-
pitalisée dans une structure
sanitaire de la place. Sans
trop savoir pourquoi, il est
entré dans une colère noire
et a décidé d'amener avec
lui nos deux autres enfants.
Avant de partir, il a menacé
ma famille et moi de mort",
,la mère de famille inconso-lable. Et d'ajouter qu'elle est res-tée plusieurs jours sans

nouvelles de ses deux en-fants partis avec leur père,avant de prendre la résolu-tion de se rendre au domi-cile d'André GhislainEvazza, au quartier Bam-bouchine, pour leur rendrevisite. Elle est étonnée, en yarrivant, de ne trouver per-sonne. Auprès de la famillede son ex-concubin, ellemanque de tomber à la ren-verse, en apprenant qu'An-dré Ghislain Evazza araconté à ses parents queleur deuxième enfant setrouve avec sa maman! Etce n'est pas tout. Lui-mêmeest porté disparu avec

l'aîné de ses trois enfants. 
" Je ne comprenais plus rien
à cette histoire. Surtout que
sa famille m'a laissé enten-
dre que les enfants vivaient
l'enfer ici. On ne les voyait
presque pas. Ils passaient
toute la journée enfermés
dans la chambre", narre ladame.  
LE SUSPECT AVOUE• Dés-emparée, la maman décidede poursuivre ses re-cherches auprès des pa-rents maternels du père deses enfants. Là-bas, elle ap-prend que son ex-compa-gnon se trouve à Bitam,depuis plus d'un mois. Joint

au téléphone, ce dernier ré-pond qu'il a juste avec luil'aîné et qu'il a laissé Abra-ham, le cadet, chez unetante, sans donner nil'identité ni l’adresse de lapersonne. Dès lors, la mère des en-fants commence à craindrele pire. "A chaque fois que je
voulais parler avec notre fils
aîné, André Ghislain Evazza
trouvait toujours des ex-
cuses pour que la conversa-
tion n'ait pas lieu. Je n'étais
pas rassurée. Avec l'aide
d'un membre de sa famille,
on a pu joindre la Direction
générale des recherches

(DGR) à Bitam. C'est après
son interpellation qu'André
a reconnu que l'enfant est
mort pendant qu'il le corri-
geait  pour avoir fait ses be-
soins sur le lit", explique lamère du bambin.A la suite de quoi, AndréGhislain Evazza a été trans-féré sur Libreville, vendredidernier, pour la poursuitede l'enquête. A son arrivée,il a été placé en garde à vueà la DGR. Après avoiramené les Officiers de po-lice judiciaire (OPJ) sur desfausses pistes pendantlongtemps, c'est seulementmardi dernier que le sus-pect a avoué son crime etdévoilé l'endroit exact où ila enterré le sac à dos conte-nant la dépouille de son en-fant. Ledit sac a été déterré enprésence du procureurNdinga. A l'intérieur, setrouvait effectivement lecorps décomposé d'Abra-ham Minko Evazza. Il a en-suite été inhumé aucimetière de Lalala.Le présumé meurtrier at-tend, lui, d'être déféré de-vant le parquet deLibreville pour la poursuitede la procédure.

Il tue son fils et l'enterre dans un sac à dos
Infanticide au quartier Bambouchine

Abel EYEGHE ÉKORE
Libreville/Gabon

L'endroit où l'enfant a été enterré dans un sac.
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André Ghislain Evazza, le père présumé meurtrier.
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LE procès État gabonaiscontre Étienne DieudonnéNgoubou, déprogrammé lejeudi 23 août 2018 pour
«raisons techniques», dé-bute finalement au-jourd'hui au Palais dejustice de Libreville.Malgré la demande duGroupe de travail de l’Or-ganisation des NationsUnies (ONU) sur les droitsde l’Homme, appelant legouvernement à le libérer
«immédiatement», l'ex-mi-nistre du Pétrole, en déten-tion provisoire à la prisoncentrale de Libreville de-puis le 12 janvier 2017,

comparaîtra donc devant laCour criminelle spéciale(CCS) pour des faits présu-més de malversations fi-nancières et dedétournement de denierspublics qui sont d’ordrecriminel. Ce procès est attendu pourla manifestation de la vé-rité sur plusieurs dossierset on devrait enfin savoir,de façon plus précise, ledegré de responsabilitédans les charges qui pèsentsur Étienne DieudonnéNgoubou, à l'issue des élé-ments à charge et à dé-charge. L'ex-membre dugouvernement, dont l'étatde santé demeure précaire,sera jugé conformément àl'Article 141 du Code pénal
qui dispose : «Le détourne-
ment des deniers publics est
le fait pour tout fonction-
naire ou agent de l'État ou
des collectivités publiques,

de détourner ou soustraire
des deniers publics ou pri-
vés ou effets actifs en tenant
lieu, ou des espèces, titres,
effets ou objets mobiliers

dont il était dépositaire à
l'occasion de ses fonctions,
si les choses détournées ou
soustraites sont d'une va-
leur supérieure à 250 000
francs». Le coupable en-court la réclusion crimi-nelle.
DOSSIER PAS REMIS À
TEMPS• Le procès avaitété reporté le 23 août der-nier parce que «le dossier
d'accusation n’a pas été
remis à temps au président
de la Cour criminelle spé-
ciale». En effet, cette juri-diction d'exception, devantlaquelle les débats doiventêtre intégralement oraux,est saisie par une décisionde mise en accusation,prise à l'issue de l'instruc-tion de l'affaire. Seul le pré-

sident a accès au dossier,les autres membres de laCour n’en prenant connais-sance qu’au travers des in-terrogatoires etdépositions organisés àl’audience.Étienne Dieudonné Ngou-bou est la première per-sonnalité de haut rang àêtre jugée par la Cour cri-minelle spéciale mise enplace par le Décret N°00012/PR/MJGSDH du 5janvier 2018 pour «juger
les fonctionnaires ou agents
de l’Etat ou des collectivités
publiques, et leurs com-
plices soupçonnés de dé-
tournements ou
soustractions des deniers
publics ou privés supérieurs
à 250 000 francs.»

Accusé, levez-vous !
Procès État gabonais contre Étienne Dieudonné Ngoubou

JNE
Libreville/Gabon

Etienne Dieudonné Ngoubou sera face à ses juges à
partir d'aujourd'hui pour être fixé sur son sort.
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STANY Obame, aliasDjessy, un jeune compa-triote d'une vingtaine d'an-nées, est soupçonnéd'avoir commis un vol à latire qui lui a rapportébeaucoup d'argent.Arrêté par la Police judi-ciaire (PJ), puis placé engarde à vue, le jeunehomme, élève en classe de1re au lycée Jean-HilaireObame Eyeghe, est passéaux aveux. Entendu surprocès-verbal, il a rapportéles faits qui se sont pro-

duits, ce jour-là à 8 heuresde juillet 2018 à Nkembodans le deuxième arrondis-sement de Libreville. Abord de son véhicule, la fu-ture victime, qui roule dansle sens Sotega/marché deNkembo, se retrouvecoincé dans un bouchonmonstre à quelques mètresde la station-service situéedans ce quartier. Stany Obame alias Djessyqui, à l'affût, observe lesmouvements des véhicules,bondit de nulle part etouvre promptement la por-tière arrière du véhiculevisé. Puis, il s'empare rapi-dement d'une mallette qui

contient une somme... de 3millions de francs. Soncoup réussi, le braqueurdisparaît dans les dédalesde Nkembo. Désemparé, le propriétairese rend immédiatement àla PJ et dépose une plaintecontre X. Entre-temps, le voleur de-venu millionnaire, investit"son" argent dans l'achatdes ballots de vêtements etde plusieurs autres varié-tés d'articles, puis trouveun espace au marché deMont-Bouët pour les re-vendre.Mais, ce qu'il ignore, c'estqu'en raison de ses activi-

tés de banditisme au quar-tier Nkembo et ses envi-rons, il était déjà dans l'oeildu cyclone. Aussi, les ser-vices de police diligentent-ils des investigations pourle confondre. Le jeunehomme est finalementneutralisé, quelques se-maines plus tard, par lesOfficiers de police judi-ciaire (OPJ) à son domicilesis à Nkembo. Au poste de police, il ac-cepte de coopérer et recon-naît en bloc les faits qui luisont reprochés. Stany serabientôt présenté devant leparquet de Libreville quidécidera de son sort.

Le vol à la tire rapporte gros à son auteur
Insécurité au quartier Nkembo

Cadette ONDO ÉYI
Libreville/Gabon

Stany Obame dans les locaux de la PJ.
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